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AVENANT N°2 A LA 

DELEGATION DE SIGNATURE 

DU 02/12/2022 

CENTRE HOSPITALIER -----

SPECIALISE Décisions administratives 10 avril 2025 

SARREGUEMINES relatives aux soins sous 

contrainte et à la transmission 

de documents au Juge des 

Libevés et de la Détention 

LE DIRECTEUR 

DU CENTRE HOSPITALIER ET DU CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE SARREGUEMINES, 

Vu le Code de la Santé Publique 

Vu la loi n°2011/803 du 05 juillet 2011, relative aux droits et à la protection des personnes 

faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge 

Vu la loi n°2016/41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 

Vu le décret n°2011/846 du 18 juillet 2011, relatif à la procédure judiciaire de mainlevée ou de 

contrôle des mesures de soins psychiatriques 

Vu l'instruction du 29 mars 2017 relative à la politique de réduction des pratiques d'isolement 

et de contention au sein des établissements de santé autorisés en psychiatrie et désignés pour assurer 

des soins psychiatriques sans consentement 

Avicle 1: 

Avicle 2: 

DECIDE 

Le personnel administratif de catégorie hiérarchique A, dont le nom suit, bénéficie 

d'une délégation de signature pour les décisions d'admission en soins, les décisions de 

maintien et les décisions de levée des mesures de soins psychiatriques sous contrainte, 

relevant de la compétence du directeur. Sont concernées les décisions de Soins sur 

Demande d'un Tiers (SDT), de Soins sur Demande d'un Tiers en Urgence (SDT U) et de 

Soins en cas de Péril Imminent (SPI). 

La transmission au Juge des Libertés et de la Détention des requêtes relatives aux 

mesures d'isolement et de contention fait également partie du champ de la présente 

délégation de signature. 

La présente délégation de signature ne concerne pas les décisions d'autorisation pour 

les sorties de courte durée. 

La délégataire s'engage à utiliser sa délégation de signature dans le respect de la 

réglementation. Elle rend compte des décisions prises au Directeur à sa demande et à 

chaque fois que nécessaire. 

.../ ... 
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